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Communiqué de presse 
concernant l’arrêt du 2 avril 2025 dans la cause B-6947/2023  
 

Suffisamment de trous dans l’Emmental 
 
Admettant le recours du consortium Emmentaler Switzerland, le Tribunal 
administratif fédéral assouplit les prescriptions de fabrication de 
l’Emmental comme mesure pour prévenir la disparition des trous dans le 
fromage.  
 
Emmentaler Switzerland Consortium Emmentaler AOP, organisation 
interprofessionnelle des producteurs du fromage Emmental, obtient gain de 
cause contre l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) dans la procédure devant le 
Tribunal administratif fédéral (TAF). Sur recours du consortium, le tribunal 
approuve l’utilisation, dans le cahier des charges de l’appellation d’origine 
protégée, de la poudre de foin pour favoriser la formation des trous dans le 
célèbre fromage.  
 
Le nombre de trous dans l’Emmental est en légère baisse depuis une vingtaine 
d’années. La raison du phénomène a été établie en 2015 par le centre de 
recherche de la Confédération Agroscope : l’introduction de machines à traire 
modernes réduit la présence de poussière de foin dans le lait. Ces particules sont 
nécessaires à l’apport, lors de la fermentation, de l’air formant les trous 
caractéristiques du fromage. L’OFAG a objecté que la qualité du produit reste 
excellente.  
 
Le TAF rappelle que l’authenticité et la qualité des produits agricoles bénéficiant 
d’une appellation d’origine protégée (AOP) doivent être préservées. C’est 
pourquoi l’assouplissement des prescriptions dans le cahier des charges doit 
rester une exception. Dans le cas d’espèce, le tribunal considère toutefois que 
les preuves apportées par le consortium sont suffisantes et que les 
répercussions sur l’authenticité d’une part et la commercialisation des produits 
d’autre part sont appropriées. Dans la mesure où le procédé peut aussi entraîner 
trop de trous dans le fromage, il n’y a aucun risque de standardisation de sa 
fabrication. L’arrêt est susceptible de recours au Tribunal fédéral. 
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Le Tribunal administratif fédéral en bref 
Créé en 2007, le Tribunal administratif fédéral (TAF), sis à St-Gall, est le plus grand 
tribunal de la Confédération avec 78 juges (70 EPT) et 395 collaborateurs (334 EPT). Il 
connaît des recours contre des décisions rendues par des autorités administratives 
fédérales et, dans certains domaines, par des autorités cantonales. Dans de rares 
procédures par voie d'action, il statue également en première instance. Le TAF est 
composé de six cours qui rendent en moyenne 6500 décisions par année. 
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